
Place de Fête dès 18h - Bal populaire à 22h

1er août 2022

Lundi 1er août 2022

Parc du Château-Pictet
Angle route de Ferney / chemin du Pommier

Famille
Evénement



Cantique suisse
Sur nos monts, quand le soleil
Annonce un brillant réveil,
Et prédit d’un plus beau jour
le retour,
Les beautés de la patrie,
Parlent à l’âme attendrie ;
Refrain :
Au ciel montent plus joyeux
Au ciel montent plus joyeux 
Les accents d’un cœur pieux,
Les accents émus d’un cœur pieux. 

Lorsqu’un doux rayon du soir
Joue encore dans le bois noir,
Le cœur se sent plus heureux
près de Dieu.
Loin des vains bruits de la plaine,
L’âme en paix est plus sereine,
Reprise du refrain

Prière 
patriotique
Seigneur accorde ton secours
Au beau pays que mon cœur aime.
Celui que j’aimerai toujours
Celui que j’aimerai quand même.

Je l’aime pour ses frais vallons
Et j’aime d’un amour intime,
La cime blanche de ses monts
Où plane l’aigle au vol sublime.

Tu m’as dit d’aimer, j’obéis
Mon Dieu protège mon pays !

18h
• ouverture des stands
• restauration et buvette
• soupe et gaspacho préparés et servis 

dans le bol souvenir 
• vente de l’insigne Pro Helvetia 

du 1er août à CHF 5.-

18h30-19h
• chants par L’Ensemble La Colombière

19h30-20h
• sérénade par La Sirène, Harmonie 

municipale du Grand-Saconnex et    
Les Tambours du Lion 

20h-20h30
• ensemble de cors des Alpes l’Etoile et 

lanceur de drapeau

21h
• formation du cortège dans l’allée du 

château avec : 
Les Tambours du Lion et La Sirène, 
porteurs de drapeaux, les autorités, 
enfants avec lampions et population

21h10
• départ du cortège sans flambeaux, 

parcours : allée du Château, 
 ch. Auguste-Vilbert, L’Ancienne-   
 Route, ch. du Pommier, place de Fête



21h40
• début de la cérémonie officielle 

annoncée par Les Tambours  
du Lion

• allocution de bienvenue par  
M. Claude Baechler, Vice-président  
du Conseil municipal

• prière patriotique chantée par 
La Colombière et l’assistance, 
accompagnée par La Sirène 

• discours de la Maire,  
Mme Sandra Portier

• cantique suisse chanté par 
l’assistance, accompagnée par 
La Sirène et La Colombière

• lecture du pacte de 1291

22h-2h
• bal populaire, par l’orchestre Top 5

La commune tient à remercier 
chaleureusement le Football 
Club du Grand-Saconnex pour 
l’organisation et la gestion de la 
buvette et des stands de nourriture.

Prix
Restauration

Saucisse grillée CHF 5.-
Portion de frites CHF 5.- 
Raclette  CHF 5.-
Soupe ou gaspacho seul CHF 4.-
Soupe ou gaspacho
dans le bol souvenir CHF 12.-
Bol souvenir seul CHF 10.-
Pâtisseries prix divers

Boissons

Eau minérale (5 dl) CHF 4.-
Coca-Cola (5 dl) CHF 4.- 
Thé froid (5 dl) CHF 4.-
Jus de pomme (3 dl) CHF 3.-
Bière (3 dl) CHF 4.-
Vin genevois (5 dl) CHF 13.-
(rouge, rosé et blanc)
Café - Thé CHF 2.50



Annulation des feux

Genève, à l’instar d’autres cantons, est confronté à 
une longue période de sécheresse. Afin de garantir la 
protection de la population, de la faune et de la flore, 
les feux en plein air et les tirs de feux d’artifice sont 
interdits sur ordre du Conseil d’Etat de notre canton.

Sont interdits :

• tous les feux en plein air (feux d’artifice privés, 
feux de joie, feux de bengale, etc.);

• la vente de pièces d’artifice de divertissement des 
catégories 2 et 3;

• l’emploi de pièces d’artifice de divertissement 
de catégories 2 et 3, ordinairement autorisées à 
l’occasion de la fête nationale, est interdit;

• l’emploi des pièces d’artifice de la catégorie 
1 (allumettes de bengale, bougies étincelles, 
bombes de table, etc.) est interdit à l’extérieur;

• les flambeaux lors du cortège.

Ne sont pas concernés par l’interdiction :

• les barbecues organisés par les communes, 
sous leur surveillance et leur responsabilité, à 
l’occasion de la fête nationale;

• les barbecues fixes installés dans des lieux prévus 
à cet effet (sauf dans les forêts), ce qui comprend 
aussi les barbecues sur une terrasse en dur chez 
les personnes privées, pour autant qu’ils soient 
situés à une distance d’au moins 10 mètres de 
toute végétation.

    

PARC DU
CHÂTEAU-PICTET 
PLACE DE FÊTE

La fête du 1er août aura lieu 
par n’importe quel temps.

Les sapeurs-pompiers, les 
agents de la police municipale 
ainsi que les sauveteurs auxi-
liaires assureront la sécurité 
et l’ordre sur le parcours du 
cortège et sur l’emplacement 
de la fête.

La section des samaritains du 
Grand-Saconnex assurera une 
permanence jusqu’à 1h du 
matin.

Les objets trouvés lors de la 
manifestation seront déposés 
à la tente des samaritains 
durant la fête et dès le lende-
main à la police municipale 
du Grand-Saconnex, chemin 
Edouard-Sarasin 47.
Tél. 0800 1218 18

1er août 2022


